Quelques conseils à l’organisation d’une rédaction.
1. Dans l’introduction, il convient d’avoir habituellement deux parties : l’introduction du sujet et l’annonce d’un plan. 
2. Dans le développement, il faut expliquer en détails les ramifications de l’idée en question de façon organisée. Généralement, il se divise en trois paragraphes et chaque paragraphe doit commencer par une phrase initiale claire qui indique son idée principale. Il est impératif, entre et à l’intérieur de chaque partie d’y inclure soigneusement les transitions à l’aide de connecteurs ou mots de liaison.  De plus, un à trois exemples ou idées complémentaires sont souhaitables par paragraphe. Voici quelques exemples qui peuvent être développés :                                        •illustration d’une pensée                                                                                                                                •expression d’une opinion ou d’un sentiment (accord / désaccord, doute ou intérêt)                                                                         •proposition de moyen, résultat ou solution                                                                                                                                •jugement ou évaluation
3. La conclusion est le résumé du but et aboutir à ce que l’on veut démontrer. Il est aussi possible de terminer sa rédaction sur une pensée qui élargit l’idée initiale ou encore, prendre la position contraire. 
1.Introduction : introduction du sujet et l’annonce d’un plan
2.Développement :
	a.	idée principale –	 (i) idée complémentaire-	avec transition
					(ii) idée complémentaire	avec transition
(iii) idée complémentaire
	b.	idée principale –	(j) idée complémentaire-	avec transition
					(jj) idée complémentaire 	avec transition
					(jjj) idée complémentaire
	c.	idée principale –	 (k) idée complémentaire-	avec transition
					(kk) idée complémentaire 	avec transition
					(kkk) idée complémentaire
3.Conclusion: résumer le but , élargir l’idée initiale ou prendre la position contraire


